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DE : Monsieur Jean Boulet                                                                       Le 3 mai 2023  

Ministre du Travail 
 
 

TITRE : Décret concernant le Règlement modifiant le Règlement sur la santé et la sécurité 
du travail 

 
 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
 
 

1- Contexte 
 
Actuellement, les travaux d’arboriculture sont encadrés par les dispositions générales du 
Règlement sur la santé et la sécurité du travail (chapitre S-2.1, r.13) (RSST), lesquelles 
ne sont pas adaptées au milieu de travail. À cet égard, depuis plusieurs années, les 
statistiques concernant le nombre de lésions professionnelles dans le secteur d’activité 
de l’arboriculture démontrent une prise en charge de la santé et de la sécurité des 
travailleurs insuffisante par la majorité des employeurs de ce secteur d’activité. De plus, 
les travaux d’arboriculture comportent de nombreux risques similaires à ceux d’autres 
milieux de travail, tels les travaux en hauteur dans le secteur de la construction ou encore 
les travaux à l’aide d’une scie à chaîne dans le secteur forestier qui sont, quant à eux, 
davantage encadrés par la réglementation adoptée par la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST). 

 
C’est dans ce contexte que le projet de règlement modifiant le Règlement sur la santé et 
la sécurité du travail (projet de règlement) ajoute au RSST une nouvelle section portant 
spécifiquement sur les travaux d’arboriculture afin de mieux protéger la santé et d’assurer 
la sécurité et l’intégrité physique des travailleurs de ce secteur d’activité. 

 
Le projet de règlement, issu du consensus entre les membres syndicaux et patronaux 
d’un sous-comité technique du Comité-conseil de révision du RSST (Comité-conseil 
3.33.2) constitué par le conseil d’administration de la CNESST, prévoit de nouvelles 
obligations applicables à tous les travaux d’arboriculture, à l’exception des travaux en 
pépinière et des travaux d’horticulture, afin d’encadrer adéquatement ce secteur d’activité 
et de réduire le nombre de lésions professionnelles des travailleurs. 

 
Adoption du projet 

 

À sa séance du 24 février 2022, le conseil d’administration de la CNESST a donné son 
accord, par la résolution A-18-22, au projet de règlement et a autorisé la présidente 
directrice-générale et présidente du conseil d’administration de la CNESST à publier ce 
projet à la Gazette officielle du Québec le 9 mars 2022. 

 
À la suite de cette publication, la CNESST a reçu des commentaires, notamment d’Hydro- 
Québec, de l’Association paritaire pour la santé et la sécurité du travail, secteur Affaires 
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municipales (APSAM), du Centre de services scolaire de la Vallée-des-Tisserands, de la 
Société internationale d’arboriculture Québec inc. (SIAQ), de la Ville de Québec et de la 
Ville de Montréal, du secteur Emploi-Québec du ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale, de même que de plusieurs particuliers. 

 
Les demandes visaient notamment à préciser les définitions de « travaux à proximité 
d’une ligne électrique » et de « travaux d’arboriculture », à ajouter une classe d’homme 
au sol pour le certificat de qualification en arboriculture, à prévoir l’état de santé de l’arbre 
dans les risques potentiels à évaluer avant d’entreprendre des travaux d’arboriculture, à 
ajouter l’obligation d’utiliser un harnais de sécurité lorsque les travaux sont effectués à 
partir d’une échelle portative ainsi qu’à prévoir une autre méthode sécuritaire d’ancrage 
d’un harnais de sécurité sur un arbre, soit l’ancrage par étranglement. 

 
Après consultation des membres syndicaux et patronaux du sous-comité technique, la 
CNESST a donné suite aux demandes principales des parties prenantes qui font 
consensus en modifiant le projet de règlement, sauf pour l’ajout d’une classe de 
qualification représentant le travail au sol qui ne nécessitait pas de modification 
réglementaire vu le libellé du projet de règlement. La CNESST a toutefois tenu compte 
de cet ajout pour les instructions données au comité de travail piloté par le ministère de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale visant à développer les classes appropriées du 
certificat de qualification en arboriculture. L’analyse d’impact réglementaire a d’ailleurs 
été modifiée en conséquence. 

 
Le texte définitif du projet de règlement, avec modifications, a été adopté à l’unanimité 
par le conseil d’administration de la CNESST le 15 décembre 2022. 

 
À la suite de l’adoption, des modifications de forme ont été apportées au projet de 
règlement, c’est-à-dire le retrait d’une définition et le changement de numérotation des 
articles de la nouvelle section portant spécifiquement sur les travaux d’arboriculture, en 
raison de l’entrée en vigueur du Règlement modifiant le Règlement sur la santé et la 
sécurité du travail, approuvé par le décret numéro 1223-2021 du 8 septembre 2021. 

 
C’est en vertu des paragraphes 7°, 9°, 19° et 42° du premier alinéa de l’article 223 de la 
Loi sur la santé et la sécurité du travail (chapitre S-2.1) (LSST) que la CNESST a adopté 
ce projet de règlement. Ces paragraphes lui permettent notamment de faire des 
règlements pour: 

 
• prescrire les mesures de surveillance de la qualité du milieu de travail et les 

normes applicables à tout établissement de manière à assurer la santé, la sécurité 
et l’intégrité des travailleurs; 

 
• déterminer, en fonction des catégories d’établissement ou de chantiers de 

construction, les moyens et équipements de protection individuels ou collectifs que 
l’employeur doit fournir gratuitement au travailleur; 

 
• prescrire les normes relatives à la sécurité des produits, procédés, équipements, 

matériels, contaminants ou matières dangereuses qu’elle identifie, en indiquer les 
modes d’utilisation, d’entretien et de réparation et en prohiber ou restreindre 
l’utilisation; 
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• généralement prescrire toute autre mesure utile à la mise en application de cette 
loi. 

 
C’est également en vertu des deuxième et troisième alinéas de l’article 223 de la LSST 
que la CNESST a adopté ce projet de règlement. Ces alinéas prévoient que : 

 
• le contenu des règlements peut varier selon les catégories de personnes, de 

travailleurs, d’employeurs, de lieux de travail, d’établissements ou de chantiers de 
construction auxquelles ils s’appliquent. Les règlements peuvent, en outre, prévoir 
des délais de mise en application qui peuvent varier selon l’objet et la portée de 
chaque règlement; 

 
• le règlement peut référer à une approbation, une certification ou une homologation 

du Bureau de normalisation du Québec ou d’un autre organisme de normalisation; 
 
Enfin, l’article 224 de la LSST prévoit que ce projet de règlement doit être soumis au 
gouvernement pour approbation. 

 
 
2- Raison d’être de l’intervention 

 
Malgré les efforts fournis par la CNESST pour soutenir le secteur d’activité de 
l’arboriculture, notamment par le biais de la diffusion d’un outil de bonnes pratiques en 
2007, soit le guide Pratiques de travail sécuritaire en élagage, le bilan lésionnel associé 
à ce secteur d’activité ne s’est pas amélioré. En effet, depuis plusieurs années, les 
statistiques concernant le nombre de lésions professionnelles dans le secteur d’activité 
de l’arboriculture démontrent une prise en charge de la santé et de la sécurité des 
travailleurs insuffisante par la majorité des employeurs de ce secteur d’activité. Puisque 
les dispositions générales du RSST ne tiennent pas compte de la réalité des travaux 
réalisés dans les arbres, l’encadrement réglementaire spécifique aux travaux 
d’arboriculture s’avère nécessaire afin de réduire le nombre de décès et de lésions 
professionnelles qui surviennent dans ce secteur d’activité. 

 
 
3- Objectifs poursuivis 

 
Les modifications réglementaires proposées vont permettre de protéger la santé et 
d’assurer la sécurité et l’intégrité physique des travailleurs qui effectuent des travaux 
d’arboriculture, et ce, afin de réduire le nombre de décès et de lésions professionnelles 
occasionnés dans ce secteur d’activité. 

 
 
4- Proposition 

 
Le projet de règlement introduit dans le RSST plusieurs nouvelles dispositions 
spécifiques aux travaux d’arboriculture qui portent notamment sur : 
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• certaines définitions propres à ce secteur d’activité ainsi que le champ 
d’application de la nouvelle section introduite; 

 
• les obligations relatives à l’obtention d’un certificat de qualification en arboriculture 

de la classe appropriée ou d’un titre d’apprenti valide délivré par le ministre 
responsable de l’application de la Loi sur la formation et la qualification 
professionnelles de la main d’œuvre; 

 
• l’organisation du travail qui précise les mesures de sécurité minimales à prendre 

avant d’entreprendre tout travail d’arboriculture; 
 

• l’obligation de délimiter l’aire de travail afin d’empêcher le public d’y avoir accès; 
 

• la création d’une procédure de sauvetage pour les travaux d’arboriculture en 
hauteur; 

 
• les équipements de protection individuels requis pour tout travail, de même que 

les équipements de protection individuels spécifiques à certains travaux 
particuliers, tels les travaux à proximité d’une ligne électrique, ainsi que la 
conformité de ces équipements de protection individuels à différentes normes; 

 
• la création d’obligations spécifiques en lien avec la protection contre les chutes de 

hauteur lors de travaux d’arboriculture, notamment au niveau de l’utilisation du 
harnais de sécurité, de l’ancrage du harnais à la nacelle et de l’ancrage du harnais 
sur un arbre; 

 
• la création d’obligations spécifiques à tous travaux d’arboriculture à proximité 

d’une ligne électrique, notamment l’autorisation préalable et la formation de 
l’entreprise d’exploitation d’énergie électrique qui exploite la ligne électrique; 

 
• l’ajout d’exigences spécifiques applicables aux engins élévateurs à nacelle utilisés 

lors de travaux d’arboriculture, notamment quant à l’inspection et l’entretien de 
l’équipement. 

 
Le projet de règlement prévoit également que l’exigence de détenir le certificat de 
qualification en arboriculture ou le titre d’apprenti prendra effet deux ans après l’entrée 
en vigueur du règlement afin de permettre au ministre responsable de l’application de la 
Loi sur la formation et la qualification professionnelles de la main d’œuvre d’établir le 
programme de formation et de permettre au milieu de travail de l’arboriculture de se 
conformer à cette nouvelle exigence. 

 
 
5- Autres options 

 
D’autres mesures de sécurité ont été évaluées par le sous-comité technique du Comité- 
conseil 3.33.2. Toutefois, ce sont les mesures de protection proposées par le projet de 
règlement qui ont été retenues puisqu’elles constituent la meilleure option en tenant 
compte tant de la sécurité des travailleurs que de la réalité propre aux travaux 
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d’arboriculture. Certaines de ces mesures de sécurité sont par ailleurs issues du 
guide Pratiques de travail sécuritaire en élagage élaboré par la CNESST en 
collaboration avec le milieu de l’arboriculture. 

 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 

 
Le projet de règlement vise les entreprises œuvrant dans le secteur de l’arboriculture au 
Québec. Il s’agit de 396 employeurs avec 2 263 travailleurs à leur emploi, dont 1 228 
travailleurs exercent le métier d’élagueur. 

 
L’étude du projet de règlement révèle un impact économique sur l’ensemble des entreprises 
du secteur d’activité visé de 2,014 M$ pour l’implantation des nouvelles mesures la première 
année, ainsi que des coûts récurrents de 1,309 M$ pour les années suivantes. Les coûts 
relatifs à ce projet de règlement seront proportionnels à la taille de l’entreprise. 

 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 

 
Outre le ministère de la Justice qui a été consulté et a donné son accord, la CNESST a 
également consulté le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale concernant 
l’élaboration du certificat de qualification en arboriculture. Le Comité-conseil 3.33.2, chargé 
de réviser les dispositions du RSST, a mis en place un sous-comité technique de travail 
paritaire, dont les membres font partie du secteur d’activité de l’arboriculture, afin 
d’assurer le suivi des travaux portant sur le présent projet de règlement. Les membres 
syndicaux et patronaux du Comité-conseil 3.33.2 ainsi que du sous-comité technique ont 
approuvé à l’unanimité les modifications proposées par le présent projet de règlement. 

 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 

 
La CNESST n’entrevoit pas de difficulté pour la mise en application du projet de règlement. 
Elle travaille dans un contexte paritaire et lorsque les associations représentatives donnent 
leur accord, elles collaborent pleinement à la mise en application des nouvelles mesures. 

 
Un comité de travail piloté par la Direction de la qualification professionnelle du ministère de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale est actuellement chargé de développer le programme de 
formation et de déterminer les classes appropriées pour l’obtention du certificat de 
qualification en arboriculture et du titre d’apprenti valide. À cet égard, le projet de règlement 
prévoit que l’exigence de détenir le certificat de qualification en arboriculture ou le titre 
d’apprenti prendra effet deux ans après son entrée en vigueur. 

 
 
9- Implications financières 

 
La solution réglementaire n’occasionne aucune incidence financière particulière pour la 
CNESST. 
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10- Analyse comparative 
 
Certaines provinces ont mis en place certaines règles spécifiques au travail 
d’arboriculture. Le Nouveau-Brunswick exige qu’un travailleur qui enlève un arbre soit 
compétent et impose également quelques exigences quant aux travaux d’arboriculture 
près des lignes électriques. La Nouvelle-Écosse exige quant à elle une formation sur la 
protection contre les chutes lors de travaux d’arboriculture, un encadrement minimal du 
formateur et demande une méthode d’évaluation de la personne formée. 

 
L’Ontario ne légifère pas dans ce domaine, mais s’en remet plutôt à un guide portant sur 
les règles de l’art, dont le contenu est produit par un comité de volontaires. Les États- 
Unis n’ont pas non plus de législation spécifique aux travaux d’arboriculture, mais il existe 
la norme ANSI, American National Standard for Arboricultural Operations : Safety 
Requirements. 

 
Il est considéré que ce projet de règlement n’affectera pas la compétitivité des entreprises 
par rapport à celle des entreprises des territoires voisins. 

 
 
 

Le ministre du Travail, 
 
 
 
 
 

JEAN BOULET
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